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Destinataires selon liste ci-jointe 

Ouverture de la procédure de consultation sur la révision totale 
de l'ordonnance du DEFR concernant les conditions minimales de 
reconnaissance des filières de formation et des études postdiplômes des 
écoles supérieures (CCM ES ; RS 412.101.61) 

Mesdames, Messieurs, 

Nous vous prions de trouver ci-joint le dossier de la consultation sur le projet de révi
sion totale de l'ordonnance cité sous rubrique. 
Le projet et le dossier mis en consultation sont aussi disponibles à l'adresse Internet 
www.admin.ch/ch/f/qg/pc/pendent.html. 

Vous êtes invités à faire parvenir votre prise de position ou toute autre observation 
sur ce projet de révision sous la mention OCM ES avant le 

31 mars 2017 

au Secrétariat d'Etat à la formation, à la recherche et à l'innovation SEFRl, 
Vernehmlassung.hbbO?sbfi.admin.ch. 

Conformément à la loi sur l'égalité pour les handicapés (RS 151.3), nous nous effor
çons de publier des documents accessibles à tous. Aussi nous saurions-vous gré de 
nous faire parvenir dans la mesure du possible votre avis sous forme électronique 
(de préférence en version Word). 

Madame Ramona Nobs, 058 464 00 68, se tient à votre disposition pour toute ques
tion ou information complémentaire. 

Nous vous prions d'agréer, Mesdames, Messieurs, l'expression de notre considéra
tion distinguée. 

Johann N. Schneider-Ammann 
Président de la Confédération 

Annexes: 
Projet d'ordonnance et rapport explicatif 
Liste des destinataires 


